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RÈGLEMENT CARTES FSH 
 
 
du 17.08.2017 
 
 
Les descriptions de fonctions / postes utilisées dans le présent règlement s’appliquent aux deux 
sexes. 
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1. Champ d’application 

Ces dispositions s’appliquent à tous les départements et organisations de la Fédération suisse de 
handball. 
 

2. Cartes nationales 

Les cartes énumérées sous le point 2 autorisent l’entrée gratuite (place debout) lors de tous les 
matchs de la FSH, Coupes suisse et régionale incluses. Exceptions : rencontres internationales, 
week-end de finale de Coupe FSH, Supercoupe et rencontres de Coupe d’Europe auxquelles les 
ayants droits peuvent être spécialement invités. 

2.1 Carte pliable FSH (rouge) 

• Membres CC (à durée limitée)  
• Membres honoraires 
• Fonctionnaires selon le règlement des honoraires (à vie) 
 

2.2 Carte FSH (rouge) 

• Fonctionnaires statutaires (si pas désignés sous 2.1.) ainsi que les fonctionnaires selon la 
liste de la direction 

• Arbitres, délégués et observateurs AR 
• Encadrants des sélections régionales et équipes nationales, joueurs des équipes nationales 

(actifs et les deux premières équipes de la relève) ainsi que les membres des services médi-
caux  

• Collaborateurs de la FSH 
 

2.3 Cartes CeHi Plus (rouge) 

• Membres du CeHi Plus 
 

 

3. Autres cartes 

3.1 Cartes SHL (jaune moutarde) 

Cette carte permet l’entrée gratuite (place debout) lors de tous les matchs de SHL en Suisse. 
 
Elle est valable durant une année et est mise à disposition des clubs SHL en deux exemplaires.  
 

3.2 Cartes chronométreurs live-ticker de clubs SHL / SPL (vert) 

Cette carte autorise l’entrée gratuite (place debout) à tous les matchs de handball de SHL / SPL 
en Suisse. 
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4. Dispositions finales 

Le présent règlement a été approuvé par le Comité central le 17.08.2017 et entre immédiatement 
en vigueur. Il remplace tous les anciens règlements de cartes. 


